
OBJECTIFS DE LA FORMATION 
La seconde Pro Activités Hippiques permet à des 
jeunes issus d’une classe de 3e d’intégrer le Bac 
Pro Conduite et Gestion de l’Entreprise Hippique 
(Bac CGEH). Cette formation permet de découvrir 
le milieu des productions animales, et notamment 
celui des activités hippiques.

CONDITIONS D’ADMISSION 

Scolaire
-	Sortir de 3e,
-	être titulaire d’un CAP ou d’un BEP,
-	sortir de seconde, seconde pro ou de première,
-	avoir une pratique courante de l’équitation (tests 

de positionnement en avril/mai),
-	être motivé pour le travail en milieu équestre

Apprentissage
- Etre âgé de 16 à 30 ans ou avoir 15 ans à l’issue 

d’une classe de 3ème
- Signer un contrat d’apprentissage avec une 

entreprise agréée 
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ORGANISATION  
DE LA FORMATION

La formation se déroule sur 1 an, elle constitue  
la 1re année du bac pro 3 ans.
Elle s’articule autour de 3 domaines  

d’enseignement :
-	modules d’enseignement général,
-	modules d’enseignement professionnel,
-	module à l’initiative de l’établissement.

Elle intègre : 
-	6 semaines de stage en milieu professionnel 

(dont 3 prises sur la scolarité),
-	un stage collectif d’Education à la Santé  

et au Développement Durable (30 h),
-	de la mise à niveau,
-	des travaux pratiques renforcés.

* Pour l’apprentissage, consulter la fiche Bac Pro Conduite et 
Gestion de l’Entreprise Hippique (CGEH)

Formation voie scolaire et par apprentissage *
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